












 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR - Médiathèque Municipale 

(Délibération 129 du 01 octobre 2024) 

 

 

 I  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

Article 1  La médiathèque municipale de Maubeuge est un service public chargé de mettre à la 

disposition du public le plus large choix possible de documents et de services dont la diversité doit 

formation, de recherche documentaire ou scientifique. 
 

Article 2  La médiathèque est ouverte au public toute l'année, excepté deux semaines en août 

(fermeture pour inventaire des collections). 
 

Les horaires d'ouverture sont :  
 

En période scolaire :  

- le lundi de 14h à 18 h, 

- les mardi, mercredi, vendredi et samedi, de 9 h à 18 h 
 

En période de vacances scolaires :  

 - les mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9 h à 18 h 
 

La médiathèque est fermée au public le jeudi et le dimanche, sauf événements ponctuels. 
 

En fonction de la programmation culturelle de la ville de Maubeuge, une ouverture plus tardive pourra 

être proposée plusieurs fois dans l'année, sans que cette ouverture ne puisse excéder 22h. 
 

Article 3  L'accès à la médiathèque et la consultation sur place des documents sont libres et ouverts à 

tous.  
 

Article 4  La consultation et la communication sur place des documents conservés en réserves sont 

 
 

Article 5  

documents. La gratuité est assurée à la section adulte aux demandeurs d'emploi et bénéficiaires du 

sont assurés dans les différentes sections aux personnes remplissant les conditions définies par 

délibération.  
 

Article 6  Le personnel de la médiathèque est à la disposition des usagers pour les accueillir, les aider 

à connaître et utiliser au mieux les ressources et les services de la médiathèque. 
 

 II  INSCRIPTIONS 
 

Article 7   
 

Il faut pour cela justifier de son identité et de son domicile par un document datant de moins de 3 mois 

valable un an.  
 



 

Cette carte est strictement personnelle. La carte peut être conservée lors des réinscriptions 

 
 

emprunteuse, avec adresse du siège de la collectivité. 
 

En cas de perte ou de vol, une nouvelle carte sera délivrée gratuitement. Au-delà, une amende de             

  
 

Article 8  Les personnes mineures doivent pour s'inscrire être munies d'une autorisation écrite de 

leurs parents ou tuteurs. Un formulaire est disponible à cet effet. 
 

Article 9  Tarifs 

Les tarifs des inscriptions sont fixés par délibération municipale. 

justificatives. 
 

 III  PRÊT 
 

Article 10  Le prêt est consenti à titre individuel, sous la responsabilité de l'emprunteur. Le prêt n'est 

effectué que sur présentation de la carte de lecteur.  
 

Le prêt à domicile (P.A.D.) est consenti aux usagers régulièrement inscrits et abonnés qui en font la 

demande. Le prêt est réalisé dans les mêmes conditions de responsabilité.  
 

Article 11  

accord particulier après demande écrite auprès de la direction de la médiathèque.  
 

Les écoles, centres sociaux et accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) et autres institutions qui 

empruntent 

doivent en assurer la bonne restitution et les remplacer dans les meilleurs délais en cas de 

détérioration ou perte par des ouvrages équivalents choisis avec la médiathèque. 
 

Article 12  

secteur Jeunesse. 
 

Les parents ou le tuteur légal sont responsables des documents empruntés par leurs enfants. La 

 
 

Article 13  

les conditions suivantes : 
 

Document 
Nombre maximum empruntable 

par visite et par adhérent 
Durée de prêt 

Nombre de 

prolongation 

possible 

Livres papier et livres Audio + 

Périodiques 
10 3 semaines 1 

CD Audio 2 3 semaines 1 

DVD 2 1 semaine Aucune 

Nouveautés : Livres et magazines 2 2 semaines Aucune 

 

 

 



 

 
 

Le prêt de DVD est consenti exclusivement pour une utilisation individuelle dans le cadre du cercle 

familial. Ce service est réservé aux particuliers ; en sont exclues les associations et collectivités, pour 

des questions de droit de diffusion. 
 

réception du numéro suivant. 
 

les délais les ouvrages empruntés. 
 

de prêt de 4 semaines. 
 

Article 14  La majeure partie des documents de la médiathèque est placée en libre accès et peut être 

empruntée. Toutefois, les documents faisant l'objet d'une signalisation particulière (certains ouvrages 

rares ou de référence, les quotidiens et les derniers numéros des magazines et revues) sont exclus du 

l'emprunt à domicile et ne peuvent être consultés que sur place.  
 

Les documents placés dans les réserves de la médiathèque le sont en raison de leur intérêt particulier 

à être conservés malgré un mauvais état et/ou un faible taux de rotation de prêt, ou en raison de leur 

rareté ou état nécessitant protection. Ils peuvent être consultés sur place après inscription. Les 

demandes de consultation de ces documents sont suspendues 15 minutes avant la fermeture des 

 
 

 IV  SERVICES 
 

Article 15  Les lecteurs inscrits peuvent réserver un document déjà emprunté auprès du personnel de 

la médiathèque ou sur le portail. Le nombre de réservations simultanées est limité à 2 documents.  

A leur retour en médiathèque, ces livres sont mis en réservation 7 jours. Au-delà, ces livres sont remis 

en circulation. 
 

Article 16  Les usagers inscrits ou non-inscrits ont la possibilité de proposer l'achat des documents 

également être formulées par courrier électronique, celles-

acquisition. 
 

Article 17  Les usagers peuvent obtenir à titre onéreux, aux tarifs fixés par délibération municipale, la 

copie d'extraits limités de documents appartenant à la médiathèque dans les limites prévues par la loi 

 
 

Ils sont tenus de réserver la copie des documents à leur usage strictement personnel. 
 

municipaux dans le cadre professionnel. 
 

médiathèque.  

 



 

Article 18  

poste informatique dans les règles déontologiques.  
 

 

Les postes informatiques doivent être libérés par les usagers 15 minutes avant la fermeture de la 

médiathèque. 

audio. 
 

 
 

 
 

La médiathèque ne sauvegarde pas les informations enregistrées sur le disque dur. La connexion par 

 
 

autorisé au public pour ce seul usage. 
 

Article 19  Un service de prêt à domicile (P.A.D.) permet aux personnes âgées et/ou à mobilité réduite 

domiciliées sur la commune de recevoir chez elles une sélection de documents assurée par la 

médiathèque.  
 

Les personnes intéressées doivent se déclarer auprès du personnel de la médiathèque, qui les inclura 

dans les navettes P.A.D. régulières. Elles doivent être inscrites à la médiathèque, aux mêmes tarifs et 

cartes des inscrits sont gardées à la médiathèque, sauf demande expresse de leur part, qui peut être 

formulée à tout moment. 
 

Article 20 - 

Le portail de la médiathèque municipale donne accès à des informations sur son fonctionnement, les 

-inscription en ligne. 

sur place et en ligne sur le site Web de la médiathèque municipale. 

peuvent en quelques clics consulter leur compte, effectuer des réservations, prolonger leur(s) prêt(s) 

ou découvrir les coups de coeur des bibliothécaires ainsi que la programmation proposée aux adultes 

et aux enfants.  

 

 V  RECOMMANDATIONS 
 

Article 21  

demandé aux lecteurs de prendre soin des documents qui leur sont communiqués ou prêtés. Il 

appartient aux emprunteurs de veiller à rendre les documents à la date prévue. 

 



 

Article 22  

 
 

-ci doit être adressée par 

courrier à la Direction de la médiathèque.   
 

Article 23  En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la médiathèque prend 

toutes les dispositions utiles pour assurer le retour des documents : 
 

1. -Mail pour leur rappeler la 

date du prêt en cours, 

2. Sans retour dans le temps imparti, un 1er rappel est transmis à nouveau par voie électronique. 

Puis dans un délai de 7 jours, un courrier parvient au domicile du lecteur, qui donnera lieu à une 

pénalité de retard. 

3. Cette amende est réclamée pour chaque carte établie, les pénalités de retard devront être 

régularisées à la médiathèque. 

4. En cas de non-restitution malgré ces relances, une procédure est engagée auprès du Trésor 

 

5.  

6. Après régularisation, la direction de la médiathèque pourra se réserver le droit de limiter le 

prêt accordé au regard des situations. 
 

* Le dossier est transmis au Trésor Public pour les poursuites 

(La 

 
 

Article 24  En cas de perte ou de détérioration d'un document, l'emprunteur doit assurer son 

Le remplacement des DVD égarés, détériorés ou perdus par son équivalent acheté dans le commerce 

 
 

De même, les numéros de périodiques perdus ou détériorés ne pouvant être remplacés, il sera 

demandé un remboursement de leur valeur sur la base de leur prix au numéro. 
 

Article 25  La médiathèque accepte les dons de livres de la part de collectivités ou de particuliers, mais 

se réserve le choix de les intégrer ou non à ses collections, de les céder à des tiers, ou de les détruire. 

Conseil municipal. 
 

Article 26  Les lecteurs sont tenus de respecter le calme à l'intérieur des locaux. Le déplacement en 

rollers, planches à roulettes ou trottinette est interdit dans toute la médiathèque. L'usage de 

est interdit dans les salles de lecture. Il est demandé de parler à voix basse, afin de ne pas déranger les 

autres usagers. 

 



 

Article 27  En dessous de 12 ans, les enfants qui fréquentent la médiathèque doivent être 

accompagnés d'un adulte.  

Au-delà de cet âge les enfants qui fréquentent la médiathèque restent sous la responsabilité de leurs 

silence et de calme que les autres usagers. 
 

Article 28  

maintenues fermées sont tolérées sur les tables de consultation. 
 

Article 29  L'accès des animaux est interdit dans la médiathèque, à l'exception des chiens guides 

 
 

Article 30  

correcte et une hygiène respectueuse du confort des autres usagers. 
 

usagers. 
 

Les usagers doivent respecter les locaux, matériels, mobiliers et collections mis à leur disposition. Les 

emprunteurs doivent prendre soin des livres qui leur sont confiés. Il pourra être demandé 

remboursement ou remplacement des documents rendus irrémédiablement tachés ou endommagés.  
 

Tout flagrant délit de vol, acte de vandalisme, détérioration du matériel et des documents, acte de 

violence envers autrui entraîne exclusion de la médiathèque et poursuites. 
 

Article 31  Tous les documents sont équipés d'un système antivol. Les usagers sont tenus de se 

conformer aux vérifications autorisées par la loi en cas de déclenchement du système de détection. 
 

 VI  APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 

Article 32  Le règlement intérieur de la médiathèque fait l'objet d'un arrêté municipal. 
 

Article 33  Tout usager, du fait de son inscription, s'engage à se conformer au règlement en vigueur 

 
 

Le non-

règlement ou les négligences répétées entraînent la suppression temporaire ou définitive du droit au 

prêt, et le cas échéant, l'interdiction de l'accès à la médiathèque. Les mesures temporaires peuvent 

être prises par la Direction, les mesures définitives sont prononcées par l'autorité municipale. 
 

Article 34  Le personnel de la médiathèque est chargé, sous la responsabilité de la Direction, de 

l'application du règlement dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux à l'usage du 

public. 
 

Article 35  Toute modification du présent règlement est notifiée au public par voie d'affichage à la 

médiathèque et publiée suivant la réglementation en vigueur. 
 

Article 36  Les usagers ont un droit de recours et de contestation des décisions municipales dans un 

délai de 2 mois après leur notification par lettre à Monsieur le Maire qui rendra la décision finale.  
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